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A Tissue de mon entretien avec M. Campana, je suis allé voir le Nonce Apostolique, Mgr. Maglione. 
J’ai été amené à échanger avec lui des réflexions fort mélancoliques sur les difficultés que rencontrent 
nos démarches dans les domaines les plus divers. Le Nonce m’a déclaré, en me citant plusieurs exem
ples, que lui aussi faisait continuellement les mêmes expériences qu’il attribue à la désagrégation des 
pouvoirs publics en France.
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Délégation suisse à la Conférence monétaire et économique de Londres 
Procès-verbal de la séance tenue à Londres (Grosvernor House),

le 12 juin 1933

Sont présents1:
MM. Stucki2, qui préside; Paravicini, Ministre de Suisse; Bachmann, Bind- 

schedler, Jaberg, Laur, Rüfenacht3, Sarasin, Wetter.
Secrétaires: MM. Rossy et Parodi.

M. Stucki souhaite la bienvenue aux membres de la délégation, à M. le Ministre 
Paravicini et au Dr Rüfenacht. Il donne les raisons pour lesquelles le Conseil fédéral 
a jugé bon de ne pas adjoindre le Ministre de Suisse à la délégation. La délégation 
peut, en effet, être appelée à brusquer certains pourparlers pour des raisons de tacti
que, et il importe que la position de la Légation qui, elle, est un organe permanent, 
n’en soit pas affectée. A l’occasion d’autres conférences, le Conseil fédéral avait déjà 
adopté cette même ligne de conduite.

M. Paravicini4 déclare avoir compris les raisons qui militent en faveur de la non- 
participation d’un diplomate aux travaux officiels de la délégation.

1. Sur la composition de la délégation suisse cf. n° 281.
2. Le 16 ju in  suivant, le Conseil fédéral attribuait à Stucki le titre de Ministre. Cf. le procès-verbal 
de la séance: M. le chef du département politique communique que M. le président l’a consulté sur la 
question de savoir s’il ne serait pas indiqué d’accorder à M. Stucki, directeur du commerce, le titre 
de ministre. Après examen, il est arrivé à une conclusion nettement affirmative. Depuis quelques an
nées, les fonctions de M. Stucki se sont élargies et ont dépassé le cadre de l’activité régulière d’un di
recteur du commerce. Les capacités dont il a fait preuve dans les missions qui lui ont été confiées 
l’ont placé sur un plan international où son action est d’ordre non plus seulement économique, mais 
éminemment diplomatique. En lui attribuant le titre de ministre, le Conseil fédéral lui assurera un 
rang égal à celui de nombreuses personnalités avec lesquelles il doit traiter, notamment comme chef 
de la délégation à la conférence économique de Londres; il lui facilitera ainsi, dans l’intérêt du pays, 
l’accomplissement de sa tâche.

Après discussion, le conseil décide, conformément à la proposition du chef du département politi
que, d’accorder à M. Stucki, à titre exceptionnel et en raison de son activité personnelle, le titre de 
ministre (E 1004 1/340).
3. W. Rüfenacht, secrétaire à la Légation de Londres.
4. Voir son rapport politique du 2 juin  (A la veille de la Conférence), «° 279. Ses autres rapports du 
15 ju in  (Conférence mondiale) et du 31 juillet (L’ajournement de la Conférence) n ’ontpas été repro
duits. Cf. E 2300 London, Archiv-Nr. 27.
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M. Paravicini est invité à prendre part aux séances de la délégation suisse ou à y 
faire représenter la Légation. M.le Dr Rüfenacht est désigné à cet effet.

[ . . . !

Attitude générale de la délégation suisse.

Les délégués suisses devront s’imposer une grande prudence dans leurs rapports 
avec les délégués étrangers.

Il va sans dire que vis-à-vis de l’étranger, les délégués suisses ne peuvent avoir 
qu’une opinion unique. Toute divergence d’opinion sur des problèmes de quelque 
importance doit être réglée au cours des séances de la délégation et chacun doit s’en 
tenir à la décision qui sera prise.

Attitude de la Suisse à l’égard de quelques pays.

M. Stucki attire l’attention de la délégation sur la situation spéciale de la Suisse à 
l’égard de quelques grands pays.

France:

La France vient de dénoncer le traité de commerce franco-suisse5. Bien que ce 
traité ait valu à nos voisins une position absolument privilégiée, qui se traduit par un 
excédent favorable pour la France d’un ordre de grandeur de 900 millions de francs 
français, ce sont des principes purement doctrinaires (reprise de la liberté tarifaire) 
qui ont amené la France à prendre cette mesure.

La ligne de conduite à adopter dans les discussions avec les délégués français 
consiste à leur faire comprendre que la France ne trouvera une solution aux problè
mes de sa politique commerciale qu’en recourant au système des contingentements 
(système suisse) et non à celui de l’élévation des tarifs douaniers (système français). 
La thèse française de la réciprocité de la hausse des positions tarifaires doit être reje
tée. Notre arme principale dans les discussions avec la France est le contingente
ment et le refus de la clause de la nation la plus favorisée à l’égard de ce pays. 
Comme argument accessoire, on peut faire valoir que les pays à base monétaire or 
(France, Hollande, Suisse et, à un moindre degré, Belgique et Italie) ont un intérêt 
majeur à faire un front commun pour le retour à des conditions générales plus or- 
drées dans le monde entier.

M. Laur remarque que la dénonciation du traité de commerce par la France n’est 
pas seulement la conséquence d’une doctrine plus ou moins soutenable et qu’elle a 
été dictée par la situation économique générale de ce pays. Ce que M. Stucki a re
connu implicitement.

M. le Dr Bachmann relève l’étroite collaboration de la Banque de France avec les 
banques d’émission des pays à monnaie or et fait part de ce que les relations entre la

5 . Par note du 2 ju in . Cf. n° 280.
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Banque de France et le Ministère français des finances ne sont pas en tous points sa
tisfaisantes.

Allemagne:

M. Stucki relève que le grand problème qu’il faut résoudre avec ce pays est le pro
blème du moratoire des transferts6. Le Conseil fédéral a fait savoir à Berlin que la 
Suisse resterait sur le terrain du droit et qu’elle demande d’entrer en relations immé
diatement aux termes de l’art. 3 du traité de commerce7. Ces négociations doivent, 
aux termes des traités en vigueur, commencer dans les quatre semaines qui suivent 
la notification et au bout de quatre autres semaines de négociations, l’ancien traité 
devient caduc. Les négociations devront avoir lieu à Londres puisque les instances 
responsables de tous les pays se trouvent ici. La Suisse attend les propositions de 
son partenaire. Le Conseil fédéral a désigné M. Stucki et M. Bachmann pour mener 
ces négociations. On aura recours à d’autres membres de la délégation, notamment 
aux représentants des banques et à M. Wetter, dès qu’on entrera dans des questions 
de détail.

Le principe général qui devra dominer ces négociations est celui du paiement in
tégral par l’Allemagne au moyen de ses exportations de marchandises en Suisse.

M. Stucki fait remarquer encore que nous sommes liés par le traité de commerce 
pour une durée de deux fois quatre semaines, comme il vient de l’indiquer, mais que 
nous sommes entièrement libres sur la question de nos paiements.

Sur une question de MM. Laur et Wetter, M. Stucki précise bien que ce n’est pas 
le problème du traité de commerce qui se trouve au premier plan, mais que c’est bien 
celui des transferts et que nous pouvons simplement être appelés à dénoncer le traité 
de commerce comme mesure de tactique dans les négociations au sujet des trans
ferts.

M. Jaberg relève le fait que pour le moment, les avoirs compris sous le «Still- 
halte8» ont été exclus du moratoire des transferts. Les négociations concernant la 
prorogation des crédits «Stillhalte» s’ouvriront le 13 juin et porteront tout d’abord 
sur les crédits bancaires. Les représentants de la Suisse dans ces négociations n’ont 
pas à formuler de propositions. L’initiative appartient à l’Allemagne. Trois jours 
plus tard, commenceront les négociations relatives à la catégorie des créances à 
court terme sur les corps publics allemands et quelques jours plus tard celles relati
ves aux créances à long terme (emprunts, etc.).

M. Jaberg propose d’inviter les représentants de la Suisse aux séances de la délé
gation pour travailler en commun accord dans ce domaine.

6 . L a  loi du 9 ju in  1933 sur les règlem ents à effectuer à l ’étranger (entrée en vigueur le 1er ju ille t), 
oblige les débiteurs allem ands à se libérer en m arks auprès de la caisse de conversion de toutes p re s 
tations périodiques échues à titre d ’intérêts, de partic ipa tion s aux bénéfices, d ’am ortissem ent, de 
loyers, etc., qui son t acquises à des étrangers (R G , 1933, pp . 12 0 -1 2 2 ).
1. Du 5  novembre 1932, entré provisoirem ent en vigueur le 17 novembre suivant (RO , 1934, vol. 50, 
pp. 1 3 3 1 -1 3 4 3 ). Cf. n ° 207.
8 . L e  ((Stillhalteabkom m en» (cf. aussi n ° 94, n. 2 ) ava it été  conclu le 19 août 1931 entre les créan
ciers étrangers de l ’A llem agne et les banques et f irm es  allem andes.

dodis.ch/45828dodis.ch/45828

http://dodis.ch/45828


12 J U I N  1933 717

M. Stucki considère cette proposition comme allant de soi. Il pose la question 
d’un traitement différentiel en faveur notamment des emprunts Young et Dawes9.

M. Bachmann attire l’attention sur le fait que si les créances dérivant des accords 
de Stillhalte sont exclues du moratoire des transferts il faut l’attribuer uniquement à 
la circonstance que leur inclusion dans le moratoire rendrait caducs ces accords de 
prorogation. On peut se demander si les créances de Stillhalte de caractère commer
cial (crédit documentaire pur) n’auront pas un sort plus favorable que les autres. En 
tout état de cause, M. Schacht de la Reichsbank paraît ne plus être aussi intransi
geant que c’était le cas tout au début10. Le premier indice de son évolution est déjà 
visible dans le fait que l’entrée en vigueur du moratoire a été renvoyée au premier 
juillet. Le problème du moratoire se complique du fait que tous les pays ne sont pas 
intéressés proportionnellement aux trois catégories atteintes par le moratoire. C’est 
ainsi que la France, par exemple, a la majeure partie de ses créances en Allemagne à 
long terme. Le gouverneur Moret fera tout pour assurer un traitement de faveur à 
ces catégories de créances. M. Schacht s’est déjà montré très réservé à l’égard des 
prétentions françaises.

Il s’est déjà constitué plusieurs comités de défense représentant les diverses caté
gories de créances.

M. Bachmann déclare que M. Schwab de la Banque nationale ne pourra pas faire 
partie d’un de ces comités, la Banque nationale devant fonctionner comme office 
central de tous les groupes de créanciers suisses; et par conséquent la Banque natio
nale doit rester absolument neutre, ce qui ne serait plus le cas si un de ses fonction
naires représentait un groupe d’intéressés.

M. Bindschedler relève que les divers pays ne tombent pas d’accord sur les caté
gories de créances auxquelles doit s’appliquer la préférence. Il pense dès lors qu’une 
entente générale ne sera guère réalisable et que la Suisse n’a aucun intérêt de s’asso
cier à des négociations en vue d’un traitement de préférence en faveur de l’une ou de 
l’autre catégorie de créances. La position de la Suisse est forte du fait de nos fortes 
importations de marchandises allemandes.

M. Jaberg fait remarquer qu’à Berlin11 déjà les représentants de la Suisse se sont 
entretenus de cette question de préférence, mais qu’ils ont décidé de ne pas donner 
suite à cette idée. Il remarque que l’emprunt Dawes est mieux protégé que d’autres 
créances, vu les clauses qui devraient en assurer le paiement. La Suède appuiera for
tement pour accorder un droit de préférence à l’emprunt Dawes, vu que d’autres 
créances suédoises (Kreuger) portent une clause analogue.

M. Stucki est également d’avis que la Suisse ne peut s’engager dans des discus
sions ayant trait à des traitements préférentiels, car en vertu de sa position commer
ciale extrêmement forte vis-à-vis de l’Allemagne, elle doit exiger le paiement de tou
tes les créances sans distinction. Il fait encore remarquer que déduction faite de nos

9 . Em prunts émis p a r  le gouvernem ent a llem and à la su ite des Plans D aw es (1924) et Young 
(1929) p ou r le règlem ent des réparations de guerre allem andes. Su r l ’ém ission de ces em prunts en 
Suisse cf. n° 354.
10. Su r les déclarations de Schacht cf. n° 283.
11. Cf. n° 283.
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propres exportations en Allemagne et des sommes dépensées par l’Allemagne pour 
le tourisme en Suisse et des intérêts des créances suisses tombant sous le coup du 
moratoire, la Suisse a encore un solde passif important à régler.

M. Bindschedler est également d’avis que la Suisse doit exiger le paiement inté
gral.

M. Wetter pense que la Suisse affaiblirait sa position si elle se prêtait à discuter la 
question d’un traitement préférentiel de certaines catégories de créances.

M. Stucki relève encore qu’il sera désirable d’attirer l’attention des Français et 
des Hollandais, par exemple, sur le fait que, pas plus que nous ils n’ont intérêt à faire 
cause commune avec les Etats-Unis qui, eux, ont une balance commerciale favo
rable vis-à-vis de l’Allemagne. M. Stucki a déjà pris contact avec des milieux hollan
dais et il n’a pas constaté une ligne de conduite très ferme dans ces milieux.

Grande-Bretagne:

M. Stucki déclare qu’il sera bon de faire remarquer aux Anglais le dommage que 
la chute de la livre sterling a causé à notre balance des paiements et que la Suisse est 
l’un des pays qui a le plus souffert de l’abandon de l’ancienne parité monétaire par 
l’Angleterre12.

Etats-Unis:

M. Stucki fait remarquer que les Américains ont contribué à amorcer la crise par 
un protectionnisme exagéré13 et que par conséquent les propositions américaines 
d’une trêve douanière14 ne sauraient être acceptées puisque cette trêve aurait pour 
seul effet d’empêcher les autres pays d’élever leurs droits comme les Etats-Unis l’ont 
déjà fait. Au surplus, les Etats-Unis pratiquent encore un dumping de change.

Italie:

M. Stucki rapporte les plaintes de l’Italie au sujet de notre politique de contingen
tement 15. Il convient de ne pas oublier que l’Italie a une organisation corporative qui 
lui permet d’atteindre en somme le même résultat et sans recourir au contingente
ment proprement dit. Elle recourt simplement à une autre tactique qui a le même ef
fet que le contingentement. Notre balance commerciale avec l’Italie est passive, en 
sorte que notre position pour les négociations avec ce pays est favorable.

Pays-Bas:

M. Stucki: Notre balance commerciale avec les Pays-Bas, qui était active autre
fois, est maintenant passive. Ce renversement de situation s’explique par la cherté 
relative de nos produits, car la Hollande se procure actuellement, dans des pays 
meilleur marché que le nôtre, quantité de marchandises qu’elle achetait précédem-

12 . Cf. n° 102 e tn °  103.
13. S u r la  m ise en vigueur du nouveau ta r if  am éricain en ju in  1930  cf. n °  16.
14. Cf. n ° 281, n. 5.
15. Cf. n ° 220.
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ment chez nous. Il s’agira de faire connaître aux Hollandais qu’ils ont intérêt à pas
ser des commandes à l’industrie suisse plutôt qu’à l’industrie allemande, puisque 
l’Allemagne ne fait plus face à ses engagements financiers envers la Hollande. On 
peut ainsi demander aux Hollandais une certaine préférence en faveur du commerce 
suisse et cela d’autant mieux que notre pays est un bon client de la Hollande.

Belgique:

M. Stucki remarque que ce qui vient d’être dit des Pays-Bas s’applique également à 
la Belgique. Notre balance commerciale avec ce pays a toujours été passive pour la 
Suisse, mais le solde s’est accru ces dernières années.

Considérations d ’ensemble.

M. Bachmann: Les divers pays encore attachés à l’ancienne parité or paraissent 
vouloir s’entendre pour faire un front contre l’Allemagne et les Etats-Unis, et la 
France a déclaré vouloir prendre la direction de ce front. Il y a actuellement à Lon
dres 300 millions de livres sterling de «bad monney» [sic] et une entente sera sans 
doute nécessaire entre la France, les Etats-Unis, l’Amérique, si l’on veut éviter que 
ces fonds vagabonds ne compromettent la situation monétaire de la Grande-Bre
tagne lorsque la £ sera stabilisée. MM. les gouverneurs Trip, Franck et M. le prési
dent Bachmann se sont déjà entretenus de ces questions16.

M. Laur demande quelle est l’importance des avoirs suisses en Italie.
MM. Jaberg & Bindschedler déclarent que ces avoirs ne sont pas importants. Par 

contre, la Suisse a des créances à long terme d’un certain montant contre l’Italie.
M. Bindschedler fournira des chiffres relatifs à l’importance des placements suis

ses en Italie.

16. Cf. n° 262, n. 5.

287
E 2001 (D) 3/162

Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Chef du Département de Justice et Police, H. Hâberlin

Copie
L DM Berne, 13 juin 1933

Pour faire suite à notre lettre du 21 septembre dernier1, nous avons l’honneur de 
vous remettre ci-joint copie d’un rapport2 par lequel le Consul général de Suisse à 
Shanghaï nous informe que l’accord du 17 février 19303 entre la Chine, d’une part,

1. Non reproduit.
2. Non reproduit.
3. Cf. n° 12.
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